
L'employé peut-il rompre un CDD avant terme et quelles en sont
les conséquences ?

Réponse courte

L'employé ne peut rompre un CDD avant son terme au Luxembourg qu'en cas de faute grave de l'employeur, d'

accord mutuel écrit, d'inaptitude médicale constatée ou pendant la période d'essai selon les modalités légales,

conformément à l'article L.122-13 du Code du travail. En dehors de ces situations expressément prévues, la rupture

anticipée à l'initiative de l'employé est interdite.

Si l'employé rompt le CDD sans motif légalement reconnu ou sans accord écrit, il doit verser à l'employeur une

indemnité correspondant au préjudice réellement subi, plafonnée à la rémunération correspondant à la durée du

délai de préavis qui aurait dû être observé si le contrat avait été conclu à durée indéterminée (ce délai varie selon

l'ancienneté). Cette indemnité est due de plein droit.

Toute rupture anticipée doit être formalisée par écrit pour garantir la traçabilité et prévenir les litiges. La charge de

la preuve de la faute grave ou de l'inaptitude incombe à l'employé, qui doit disposer d'éléments justificatifs solides

avant toute initiative de rupture.

Définition

Le contrat à durée déterminée (CDD) est un contrat de travail conclu pour une période précise ou pour

l'exécution d'une tâche déterminée, dont le terme est fixé dès la signature. Il prend fin automatiquement à

l'échéance prévue, sans qu'aucune des parties n'ait à donner de préavis, sauf exceptions prévues par la loi.

La rupture anticipée du CDD par l'employé désigne la situation dans laquelle le salarié met fin au contrat avant

l'arrivée du terme initialement convenu, en dehors des cas de force majeure ou d'accord entre les parties. Les

dommages-intérêts applicables et les droits aux congés en CDD de courte durée influencent les conséquences

financières de cette rupture.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la rupture anticipée d'un CDD à l'initiative de l'employé est strictement encadrée par l'article L.122-

13 du Code du travail.
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Cas autorisé Conditions

Faute grave de

l'employeur

Faute rendant impossible la poursuite de la relation de travail (non-paiement du salaire,

harcèlement, etc.)

Accord mutuel écrit Consentement exprès des deux parties, obligatoirement formalisé par écrit

Inaptitude médicale

constatée
Déclaration d'inaptitude par le médecin du travail, reclassement impossible

Période d'essai Si le CDD comporte une période d'essai, selon les modalités légales

En dehors de ces situations, la rupture anticipée à l'initiative de l'employé est interdite et expose à des

conséquences financières.

Modalités pratiques

Les formalités varient selon le motif de rupture et les conséquences financières sont strictement plafonnées.

Situation Formalités et conséquences

Faute grave de

l'employeur

Notification immédiate par écrit (lettre recommandée avec accusé de réception), précisant les

motifs

Accord mutuel
Écrit signé par les deux parties, mentionnant la volonté commune et la date effective de

rupture

Rupture non

justifiée

Indemnité due à l'employeur correspondant au préjudice réel, plafonnée à la rémunération

correspondant au délai de préavis CDI applicable selon l'ancienneté

L'égalité de traitement et la traçabilité des échanges doivent être assurées à chaque étape de la procédure.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé à l'employé souhaitant rompre un CDD avant terme de solliciter un accord mutuel

écrit, seul moyen d'éviter le paiement de l'indemnité en dehors des cas de faute grave ou d'inaptitude. Toute rupture

anticipée doit être formalisée par écrit pour prévenir tout litige ultérieur. Les employeurs doivent rappeler aux

salariés les conséquences d'une rupture anticipée non justifiée et conserver les documents relatifs à la rupture

(notifications, accords, certificats médicaux). En cas de contestation, la charge de la preuve de la faute grave ou de

l'inaptitude incombe à l'employé.
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Cadre juridique

Référence Contenu

Art. L.122-13

Interdiction de résiliation avant terme ; dommages-intérêts pour l'employeur en cas de rupture non

justifiée par le salarié, plafonnés au délai de préavis qui aurait dû être observé si le contrat avait été

conclu à durée indéterminée

Art. L.124-10 Résiliation pour faute grave

Art. L.122-1 à

L.122-7
Conditions générales des CDD, mentions obligatoires, durée maximale

Art. L.121-6 Principe d'égalité de traitement

Avant toute initiative de rupture anticipée d'un CDD, il est impératif de vérifier l'existence d'un motif légalement reconnu ou d'obtenir

un accord écrit de l'employeur afin d'éviter toute sanction financière. La traçabilité des démarches est essentielle pour limiter les

risques de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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